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Ouvert du lundi au vendredi
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de 8h45 a 12h30 et de 13h45 a 17h

PARTICULIER
EMPLOYEUR




Nous vous accompagnons dans
votre fonction de particulier-employeur

Vous étes employeur de la personne qui intervient chez vous.

Vous conservez votre liberté de choix : personnel recruté, conditions

de travail, horaires dintervention...

Vous assurez les responsabilités relatives a la fonction demployeur.

Nous vous aidons et vous conseillons au quotidien :

o Recrutement
e . i & :
O Démarches administratives
o Conseil en management

& Appui juridique

Comment ca fonctionne ?
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Un service specialise pour
les personnes en situation de handicap moteur

(o

Oance handicap
. |
C-est _\-— de services .

Mand APF propose un ensemble de prestations pour répondre aux
besoins spécifigues des particuliers-employeurs en situation de
handicap :

Un service spécialisé dans la compensation du handicap

Un suivi pers-:::-nnc::hse avec un interlocuteur unique qui se
déplace a votre domicile

Un accompagnement dans lorganisation et la sécurisation
de votre aide humaine

Des conseils et informations juridiques sur vos droits liés au
handicap a lemploi direct

Bénéficiaires de la PCH :
Le coUt du service est entierement pris en charge !
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